
NOUS CONTACTER  ?

PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION 

06 71 58 16 84
contact@aftc-lot.fr

www.aftc-lot.fr
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             MEMBRE DE l’UNAFTC 
Union Nationale des Associations de Familles 
de Traumatisés Crâniens et Cérébro-lésés.
Adresse : 229 Rue Saint Honoré 75001 PARIS

EN SAVOIR PLUS SUR : 

Vous-même ou l’un de vos proches 
êtes victime d’un traumatisme 

crânien ou d’une cérébro-lésion.

Vous avez besoin de parler,
d’être écouté...

           ASSOCIATION AFTC.LOT
Association des Familles de Traumatisés
Crâniens et Cérébro-lésés du Lot.
Adresse : CRF « La Roseraie » 46240 MONTFAUCON

            MARRAINE DU GEM  
«

COEUR DE CAUSSE
»

Groupe Entraide Mutuelle Coeur de Causse 
pour les Traumatisés Crâniens et Cérébro-lésés.
Adresse : 8 Rue Saint-Jacques, 46240 CŒUR-DE-CAUSSE



Le traumatisme crânien, l’anoxie 
cérébrale (manque d’oxygénation 
du cerveau) ou l’AVC... sont 
fréquemment suivis de comas.

Ce traumatisme provoque des lésions 
cérébrales qui vont entraîner des 
séquelles plus ou moins nombreuses, 
sévères et durables.

Les séquelles les plus repérables 
sont motrices et/ou sensorielles, 
mais souvent, l’essentiel du handicap 
demeure cognitif et comportemental, 
donc invisible.

Un traumatisme majeur pour la famille 
et les proches.

ACCUEILLIR, écouter, soutenir, 
orienter les familles et les victimes.

AMÉLIORER l’information sur les 
moyens disponibles pour soigner, 
rééduquer et réadapter à la vie 
sociale.

AGIR pour que les personnes 
traumatisées crâniennes ou 
cérébro-lésées bénéficient d’un 
accompagnement coordonné tout 
au long de leur parcours de vie.

SUSCITER la création de structures 
adaptées aux besoins des 
traumatisés crâniens.

INTERVENIR dans les politiques 
locales, départementales et 
régionales en faveur des traumatisés 
crâniens et cérébro-lésés ainsi que 
de leur famille.

ACCOMPAGNER les victimes 
d’accidents pour faire valoir leurs 
droits à l’indemnisation.

INFORMER le grand public sur la 
spécificité de ce handicap.


